
ACCUEIL ET PARTAGE

Délégation SUD ASF

Site Internet : www.accueiletpartage.fr

email : sudasf@laposte.net
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SudASF en chiffres

* 1 réunion de bureau toutes les 4 à 6 semaines environ.

* 4 réunions d'information postulants par an réunissant en moyenne 4 à

6 familles (environ 30 familles reçues)

* 1 entretien par famille en cours de démarche, le suivi des dossiers et 2

visites suite à l'arrivée des enfants

Actuellement, 5 dossiers à l'étude et 7 dossiers sont en attente d'enfant à

des degrés divers d'avancement.

Appel à candidature

�ous sommes toujours peu nombreux et en attente de candidats pour nous rejoindre. . .
�'hésitez pas à vous manifester. . .
�ous cherchons des volontaires pour la vente d'artisanat et des recherches de
parrainages.

L'équipe actuelle autour deMarie-Jeanne BUTEL , Responsable de la délégation SUDASF :

Véronique BRIVES, Béatrice GUEPET, Dominique MARCHETTI (membre du CA), Yves MOXI�

(Aide Madagascar) et nous remercions Frédérique FRAISSE d'avoir bien voulu revenir au bureau pour

nous aider ainsi que Blandine TURRILLOT qui assure désormais les entretiens avec les postulants.

dimanche 4 Octobre 2009 à partir de 10h30

Institut Régional du Travail Social (IRTS)
1011 rue du Pont de Lavérune - Montpellier

Nous vous attendons nombreux pour :

* vous présenter le bilan de nos actions,

* vous donner des informations sur la situation de l'adoption dans les pays,

* et partager un moment de convivialité en familles autour d'un repas tiré du sac.

Au programme : activités diverses, vente d'artisanat, loterie. . .

Si nécessaire, demandez le plan d'accès par email à sudasf@laposte. net

Réunion annuelle des familles

Cotisation 2010
35 €



Madagascar
Aide au pays :
Nous avons poursuivi l'aide sur Madagascar :

* Aide nutritionnelle à hauteur de 1500 € en 2009 (5 repas / semaine pour 40 enfants)

* Aide pour des projets ponctuels sur La Carrière (Tannanarive)

* Achat d'artisanat

Nous sommes intermédiaires pour le parrainage de la soeur malgache d'une enfant adoptée en France.

Adoption : nous n'assurons plus de procédure d'adoption dans ce pays.

Haïti
Aide au pays :
L'aide est prise en charge directement par Accueil et Partage.

Les dons collectés par notre délégation ont permis de verser, d'Août 2007 à Juillet 2008, la somme de

3400 € pour l'aide nutritionnelle à la Bergerie et des actions ponctuelles diverses.

Nous sommes également intermédiaire pour l'aide d'une fratrie à hauteur de 55 €/mois.

Nous effectuons d'autre part une aide régulière à �otre Dame des Victoires de 500 € à 1000 €/ an.

Projet "Les coeurs joyeux" : la construction de l'orphelinat pour l'accueil de Restavec devrait être

terminée en 2009

Projet "Ecole des métiers" : les actions continuent.

Adoption :
Les délais se sont considérablement allongés mais les dossiers progressent. . . au rythme du pays.. . mais

nous ne sommes pas à l'abri de nouvelles surprises dans les procédures. Actuellement 5 dossiers sont en

cours pour ce pays et au moins 2 nouveaux dossierx devrait s'y ajouter avant la fin de l'année.

Sudasf- Adoption et Aide aux pays. . .

Par vos cotisations, vous permettez le fonctionnement de l'association (réunions, achat d'artisanat,

timbres. . .). Vous pouvez régler votre cotisation à la réunion des familles, ou à tout moment, par courrier.

Par vos dons et parrainages, vous nous aidez à financer des actions dans les pays. Vos dons sont

entièrement reversés aux pays et vous bénéficiez d'une réduction d'impôt de 60% (pensez à nous

communiquer votre adresse en cas de changement).

Tous vos chèques sont à adresser à Mme Brives - 609 Avenue Léonard de Vinci - 34970 LATTES en

indiquant au dos soit "Cotisation" soit "nom du pays".

Pour nous aider. . .

Merci pour votre soutien !

Ethiopie
Aide au Pays et Adoption :
L'adoption a maintenant bien redémarré sur l'Ethiopie. L'accréditation pour l'adoption, renouvelable tous

les 2 ans, dépend des parrainages obligatoires demandés par le pays et. . . nous ne faisons pas assez de

parrainages actuellement.

Nous avons de plus en plus de demandes d'adoption sur l'Ethiopie dons les critères d'apparentement sont

plus faciles à atteindre (2 ans de mariage).

Les parrains potentiels peuvent nous contacter pour que nous les dirigions vers la structure d'Accueil et

Partage qui les prendra en charge.

Actuellement, 2 dossiers sont en cours sur l'Ethiopie et potentiellement 3 nouveaux dossiers devraient être

proposés.




